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ART. 2 N° DN400

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 mars 2018 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2019 À 2025 - (N° 659) 

Rejeté

AMENDEMENT N o DN400

présenté par
M. Lachaud, Mme Fiat, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
----------

ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

l'alinéa 372 est supprimé.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les coopérations industrielles européennes n'ont guère été profitables à la France. Dans le domaine 
de la défense, généraliser cette approche au niveau européen conduira à accepter des pertes de 
souveraineté qu'aucun avantage sérieux ne viendrait compenser. Cet amendement vise à faire 
reconnaître ce fait.


